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Ville de Genève M-1728

Conseil municipal
 

Réponse du Conseil administratif du 1er mars 2023 à la motion 
du 7 septembre 2022 de Mmes et MM. Patricia Richard, Florence 
Kraft-Babel, Michèle Roullet, Maxime Provini, Rémy Burri, Kevin 
Schmid, Alia Meyer, Nadine Béné, Sebastian Aeschbach, Yves 
Steiner, John Rossi, Pierre de Boccard, Ruzanna Tarverdyan, 
Yves Herren, Oriana Brücker, Brigitte Studer, Théo Keel, Livia 
Zbinden, Daniel Sormanni, Danièle Magnin, Denis Ruysschaert, 
Jean-Luc von Arx, Luc Barthassat, Eric Bertinat, Vincent Schaller, 
Marie-Agnès Bertinat, Alain de Kalbermatten, Valentin Dujoux, 
Paule Mangeat, Albane Schlechten et Ahmed Jama: «Pour une 
réouverture rapide de la piscine de Varembé».

TEXTE DE LA MOTION

Le lundi 18 juillet 2022 aux alentours de 11 h, la piscine de Varembé a été 
évacuée sur ordre du département 2, pour des «raisons techniques».

Quelques heures plus tard, un communiqué du même département nous 
apprend que, lors de la fermeture annuelle de cette piscine en février, on a détecté 
un début d’oxydation sur les tiges qui tiennent le faux plafond, mais selon le rap-
port le remplacement de ces tiges pouvait attendre l’année suivante.

Un second rapport en juillet aurait détecté une corrosion plus importante que 
le premier, entraînant une fermeture immédiate.

Le Service des sports a trouvé une solution afin de rouvrir le bassin extérieur, 
en aménageant une entrée côté stade, sans vestiaires ni casiers, avec des toilettes 
de chantier et ce, dans un délai d’une semaine seulement, mais avec des horaires 
limités.

Ce bassin ne faisant que 25 m, il ne compense aucunement celui de 33 m inté-
rieur. De plus, ce bassin ne permet pas aux personnes qui souhaitent «nager» de 
le faire dans de bonnes conditions, reportant une fréquentation supplémentaire 
aux Vernets.

La natation est un sport complet, qui est pratiqué par une grande partie des 
Genevois.

Notre Ville manquait déjà cruellement de lignes de natation avec l’ouverture 
de deux bassins intérieurs, alors un seul c’est une catastrophe pour la santé des 
habitants de la ville de Genève.

Par conséquent, le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui présenter le plus rapidement possible une ou plusieurs propositions de 
remise en service, réparations, etc. de la piscine de Varembé pour une réou-
verture rapide;
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– de prolonger les horaires d’ouverture des Vernets du lundi au vendredi de 7 h 
à 22 h;

– d’accélérer les travaux de réfection du faux plafond dans un délai de six mois;

– de l’informer, ainsi que la population, de l’avancée de ce dossier sur le site de 
la Ville.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

En juillet 2022, la Ville de Genève a dû fermer la piscine de Varembé avec 
effet immédiat pour des raisons de sécurité. Suite à cette fermeture, des investi-
gations plus poussées ont été menées sur l’ensemble de la structure du bâtiment, 
afin d’en évaluer l’état global et d’identifier les travaux à exécuter. Une stratégie 
d’intervention a ainsi pu être mise en place et le processus d’appels d’offres lancé.

Les travaux de sécurisation suivants sont nécessaires afin de permettre la 
réouverture de la piscine de Varembé:

– démontage et évacuation des éléments de faux plafonds acoustiques existants;

– renforcement de la structure métallique corrodée (colonnes et poutres);

– démontage et évacuation de la verrière corrodée et fermeture de la toiture;

– remplacement des suspentes des installations techniques fixées au plafond, 
telles que gaines de ventilation, luminaires, haut-parleurs;

– installation de nouveaux éléments d’absorption acoustique;

– contrôle et mise aux normes des installations électriques impactées par les 
travaux;

– protection anticorrosion et peinture des nouveaux éléments structurels métal-
liques;

– divers travaux annexes et retouches ponctuelles.

Concernant la prolongation des horaires d’ouverture des Vernets, les horaires 
d’accueil du public ont été étendus depuis le 22 août pour répondre à cette nou-
velle situation (ouverture le lundi de 8 h à 12 h et le mardi de 20 h à 22 h). 
L’extension au public a été élargie au maximum afin de permettre aux clubs et 
écoles habituels et à ceux reportés depuis la piscine de Varembé de disposer de 
lignes d’eau et de maintenir un entretien et nettoyage garantissant la sécurité de 
tou-te-s les usagères et usagers.

Une réorganisation complète de l’attribution des lignes d’eau dans les diffé-
rents bassins aux Vernets, mais aussi dans les bassins de quartier, a dû également 
être effectuée afin de pouvoir offrir au public, clubs et écoles de natation une 
compensation partielle de l’offre perdue à Varembé.
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Malgré toutes ces adaptations d’horaire, la section plongeon du GN 1885 doit 
aller jusqu’à la Vaudoise Aréna pour ses entraînements, aucune solution n’ayant 
pu être proposée sur Genève faute d’infrastructures. Le Service des sports (SPO) 
a également été contraint de revoir les manifestations prévues pour la saison 
2022-2023 à la piscine des Vernets et d’accorder la priorité à celles déjà program-
mées et ayant une portée internationale.

Les horaires actuels et provisoires de la piscine des Vernets pour le public sont:

Lundi: 8 h à 22 h (nouveauté le matin)

Mardi: 7 h à 22 h (nouveauté le soir)

Mercredi: 7 h à 20 h (20 h à 22 h réservé pour les clubs)

Jeudi: 7 h à 20 h (20 h à 22 h réservé pour les clubs)

Vendredi: 7 h à 22 h

Samedi: 7 h à 19 h

Dimanche: 9 h à 19 h

Les travaux ont débuté le lundi 30 janvier 2023, date à laquelle un communiqué 
de presse a été diffusé et envoyé. Le planning intentionnel prévoit une réouverture 
au public de la piscine au cours de l’été 2023.

Les travaux et la période de réouverture prévue de la piscine sont annoncés 
sur le site de la Ville de Genève par une Actualité et une mise à jour des pages du 
SPO et de la Direction du patrimoine bâti (DPBA).

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: La conseillère administrative:
Gionata Piero Buzzini Frédérique Perler


